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RSM Belgium souhaite, par ce document, fournir des informations générales, sans que les informations contenues dans ce document ne soient 
considérées comme un avis. La rédaction s’efforce de composer cette édition de la manière la plus précise possible. Cependant, nous ne pouvons pas vous 
garantir que ces informations seront toujours exactes au moment où elles seront reçues ou qu’elles seront toujours exactes dans le futur. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2019.1 NOUVEAU CODE BELGE DE GOUVERNANCE 
 
 

 
 

La Commission Corporate Governance a publié récemment un nouveau code de gouvernance, le 
code 2020. Le code met la création de valeur durable en son centre et permet donc ainsi également 
de faire le lien avec les obligations de reporting d’informations non financières applicables aux 
sociétés cotées d’une certaine taille. Ainsi on retrouve les thématiques suivantes au sein des 10 
grands principes du code : 
 
 

• « Le conseil poursuit une création de valeur durable par la société, en arrêtant la stratégie de la 
société, en mettant en place un leadership effectif, responsable et éthique et en supervisant les 
performances de la société » 
 

• « Pour rechercher la création de valeur durable, le conseil élabore une approche inclusive, qui 
équilibre les intérêts et les attentes légitimes des actionnaires et ceux des autres parties  
prenantes » 
 

• « Le conseil s’assure que la culture de la société soutient l’application de sa stratégie, et promet un 
comportement éthique et responsable » 
 

• « Le conseil d’administration s’assure que la société fournit dans son rapport annuel une vue 
synthétique des performances de la société et que ce rapport contient suffisamment d’informations 
sur les préoccupations sociétales et sur les indicateurs environnementaux et sociaux pertinents. Le 
conseil d’administration approuve un code de conduite (ou des codes de conduite spécifiques aux 
activités) exposant les attentes de la direction de la société et de ses employés en matière de 
conduite responsable et éthique. Le conseil d’administration vérifie au moins une fois par an le 
respect de ce code de conduite ». 

 

• « Le conseil adopte, sur avis du comité de rémunération, une politique de rémunération conçue 
pour réaliser les objectifs suivants : (…) promouvoir la création de valeur durable ». 

 

Besoin de conseil ou de réponse à vos interrogations ? 

Contactez Patricia KINDT ou Déborah FISCHER 

Chaussée de Waterloo 1151 – 1180 Bruxelles. : +32 (0)2 379 34 70 

Posthofbrug 10 -2600 Anvers. : +32 (0)3 449 57 51  

 

 
  
 

 
 
 

tel:+32%20(0)3%20449%2057%2051


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAVENTEM  

Lozenberg 22 b 2 - B 1932 Zaventem 
T +32 (0)2 725 50 04 - F +32 (0)2 725 53 41 
          
ANTWERP  

Posthofbrug 10 b 4 - B 2600 Antwerp 
T +32 (0)3 449 57 51 - F +32 (0)3 440 68 27 
 
BRUSSELS 

chaussée de Waterloo 1151 - B 1180 Brussels 
T +32 (0)2 379 34 70 - F +32 (0)2 379 34 79 
 
CHARLEROI  

rue Antoine de Saint-Exupéry 14 - B 6041 Gosselies 
T +32 (0)71 37 03 13 - F +32 (0)71 37 01 39 
 
MONS  

boulevard Sainctelette 97 b - B 7000 Mons 
T +32 (0)65 31 12 63 - F +32 (0)65 36 37 07 
 
AALST  

Korte Keppestraat 7 bus 52 - B 9320 Erembodegem  
T +32 (0)53 75 12 20 

RSM Belgium is a member of the RSM network and trades as RSM.  RSM is the 

trading name used by the members of the RSM network.   

Each member of the RSM network is an independent accounting and consulting firm, 

each of which practices in its own right.  The RSM network is not itself a separate legal 

entity of any description in any jurisdiction. 

The RSM network is administered by RSM International Limited, a company registered 

in England and Wales (company number 4040598) whose registered office is at 50 

Cannon Street, London, EC4N 6JJ. 

The brand and trademark RSM and other intellectual property rights used by members 
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